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Confidential 

  
 

PRIERE D’ADRESSER TOUTE CORRESPONDANCE A : 
 

Allianz Global Corporate & Specialty (France) 
Département Aviation - Aviation Department 

Case Courrier : S0904 
92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

 
Souscription Aviation/Aviation Underwriting 

TELEPHONE : 33 (0) 1 58 85 87 89 
 

 
ATTESTATION D'ASSURANCE 

INSURANCE CERTIFICATE 
 
 
 
CONTRAT / POLICY Nb 
 

N° 22.0058 

SOUSCRIPTEUR / INSURED : JET KEY 
7 Rue Caroline Aigle 
33700 Mérignac  
 

AERONEF GARANTI /  
INSURED AIRCRAFT 
 : 

EMBRAER PHENOM 300 immatriculé / registered F-HBDX, 
7 ou 8 places passagers / passengers seats et 2 ou 1 place(s) pilote 
/ crew seat 
 

EFFET / INCEPTION DATE 
 : 

26/05/2022 à 0 Heures 
 

EXPIRATION / EXPIRY DATE 
 : 

25/05/2023 à 24 heures  

 
 

LIMITES GEOGRAPHIQUES /  
GEOGRAPHICAL AREA  
 : 

Monde entier, à l'exclusion des pays suivants (LSW617G) : 
 
ALGERIE, BURUNDI, CABINDA, REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, CONGO, 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO, ERYTHREE, ETHIOPIE, COTE D'IVOIRE, 
LIBERIA, MAURITANIE, NIGERIA, SOMALIE, REPUBLIQUE DU SOUDAN, SUD 

SOUDAN, COLOMBIE, EQUATEUR, PEROU, AFGHANISTAN, JAMMU & KASHMIR, 
MYANMAR, COREE DU NORD, PAKISTAN, GEORGIE, NAGORNO-KARABAKH, 
DISTRICT FEDERAL DU CAUCASE NORD, IRAN, IRAQ, LIBYE, SYRIE, YEMEN, 
RUSSIE, BIELORUSSIE, UKRAINE, CRIMEE ET / OU TOUS LES PAYS FAISANT 

L'OBJET DE SANCTIONS DE LA PART DE L'ONU OU DE L'UNION EUROPEENNE. 

 
 
Worldwide excluding the following countries and regions: 

 
ALGERIA, BURUNDI, CABINDA, CENTRAL AFRICAN REPUBLIC, CONGO, 
DEMOCRATIC REPUBLIC OF CONGO, ERITREA, ETHIOPIA, IVORY COAST, LIBERIA, 
MAURITANIA, NIGERIA, SOMALIA, THE REPUBLIC OF SUDAN, SOUTH SUDAN, 
COLOMBIA, ECUADOR, PERU, AFGHANISTAN, JAMMU & KASHMIR, MYANMAR, 
NORTH KOREA, PAKISTAN, GEORGIA, NAGORNO-KARABAKH, NORTH CAUCASIAN 

FEDERAL DISTRICT, IRAN, IRAQ, LIBYA, SYRIA, YEMEN, RUSSIA, BELARUS, 
UKRAINE, CRIMEA AND/OR COUNTRIES UNDER UNITED NATIONS OR EU 

SANCTIONS. 
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__________________________________________________________________________________________ 
 
Nous soussignés, Allianz Global Corporate & Specialty (France) - 1 Cours Michelet  - CS30051 - 92076 PARIS LA 
DEFENSE cedex, agissant en qualité d’apériteur, certifions que l'aéronef mentionné ci-dessus est assuré par le 
contrat original en titre, comme suit : 
 
We, the undersigned, Allianz Global Corporate & Specialty (France) - 1 Cours Michelet  - CS30051 - 92076 PARIS 

LA DEFENSE cedex, acting as Leading Insurer, hereby certify that the above mentioned aircraft is covered by 
the original policy as follows : 
 

 
- RESPONSABILITE CIVILE A L'EGARD DES OCCUPANTS ET DES PERSONNES NON TRANSPORTEES Y 

COMPRIS CONTRE LES RISQUES DE GUERRE CONFORMEMENT A L’AVN 52 E dans la limite maximum 
de 50.000.000 EUR par sinistre et pour l’AVN 52 E, une limite de 50.000.000 EUR par sinistre et en tout pour 
la période d’assurance en conformité avec le règlement (CE) N° 785/2004, y compris par ailleurs une garantie 
R.C. ADMISE de 114.500 EUR par passager. 

- PASSENGERS AND THIRD PARTIES LIABILITY INCLUDING WAR RISKS AS PER AVN 52 E up to a 
maximum limit of EUR 50,000,000 any one loss including a sublimit of EUR 50,000,000 any one loss and in the 
aggregate for the period in respect of AVN 52 E. in compliance with regulation (EC) N° 785/2004, including by 
another a sublimit of EUR 114,500 any one passenger in respect of admitted legal liability. 

 
- CORPS RISQUES ORDINAIRES 

A concurrence d’une valeur assurée de 6.000.000 EUR, sous déduction de la franchise prévue au contrat. 
- HULL ALL RISKS 

Maximum agreed value of 6,000,000 EUR less the applicable deductible 
 
- CORPS RISQUES DE GUERRE ET ASSIMILES 

A concurrence d’une valeur assurée de 6.000.000 EUR 
- HULL WAR AND ALLIED PERILS 

Maximum agreed value of 6,000,000 EUR 
 

- INDIVIDUELLE ACCIDENT à la place Pilote 
    Capital assuré  de 100.000 EUR en cas de décès ou d’invalidité permanente. 

- CREW P.A. for Pilot seat 
Sum insured : 100,0000 EUR for death or permanent disability. 

 
 
 
DISPOSITION SPECIALE / special provision : 
 
 

La société JET KEY INVEST SAS est considérée comme « Assuré Additionnel » au titre du contrat, en 
sa qualité de propriétaire de l'aéronef assuré. JET KEY INVEST SAS is considered as additionnal 
insured as owner. 
 

 

Les sociétés GLOBAL JET LUXEMBOURG SA (33 Rue De Gasperich, 5826 Hesperange, 
Luxembourg) et GLOBAL JET CONCEPT SA (Chemin des Papillons 4, 1216 Cointrin, Suisse) sont 
considérées comme « Assuré Additionnel » au titre du présent contrat, dans la limite des intérêts qu’elles 
possèdent dans l’aéronef assuré en tant qu’opérateurs et uniquement dans le cadre de l’exploitation de 
l’aéronef par l’assuré principal. Il est formellement stipulé que le présent article n’entraîne aucune 
augmentation des engagements des Assureurs tels que définis par le contrat. 
 
En outre, les Assureurs, sous réserve de réciprocité abandonnent tout recours, sauf en cas de 
malveillance et de faute lourde contre l’assuré additionnel. 
Toutefois les présentes garanties : 
Ne sauraient s’étendre aux sinistres dus à la responsabilité civile de l’assuré additionnel du fait de son 
activité de constructeur, réparateur, fournisseur ou agent prestataire de services 
Ne sauraient porter atteinte aux droits de recours des assureurs contre l’assuré additionnel du fait de 
ses activités de constructeur, réparateur, fournisseur, ou prestataire de services, dans les cas où ces 
droits de recours auraient existé si la présente extension n’avait pas été accordée 
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GLOBAL JET LUXEMBOURG SA and GLOBAL JET CONCEPT SA are considered as additionnal 
insured as operators. It is hereby understood and agreed that Insurers’ rights of subrogation are waived 
against them. 
 
This Endorsement does not prejudice Insurers’ rights of recourse against the above as manufacturer of 
or performer of maintenance, repairs, service or supply to the Aircraft where such rights of recourse 
would have existed had this Endorsement not been effected under this Policy. 

 
 
 

Il est précisé que la police est étendue à la clause AVN95 pour une limite de EUR 7 500 000 par 
accident. 
It is noted and agreed that policy is extended to the AVN95 CIVIL USE OF MOD AIRFIELDS 
ENDORSEMENT up to a limit of EUR 7 500 000 any one accident 
 
La présente attestation est délivrée aux termes, clauses, conditions, exclusions et limitations du contrat original ci-
dessus référencé. The present certificate is issued otherwise subject to the terms, clauses, conditions, limitations 
and exclusions of the original policy. 
 
 
__________________________________________________________________________________________ 

Fait à Paris, le 16/12/2022        L’ASSUREUR 

 
 


